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        LõACERVAõLIEN  
 

 

EDITO :  

 
2020, une ann®e particuli¯reé 

 

Marquée sur toute la planète par ce terrible virus qui a fait, et fait encore, tant de victimes. Qui 

nous a privés de contacts familiaux, amicaux, de nos activités associatives habituelles et qui met 

en p®ril tant dôentreprises, petites ou grandes ! 

 

Mais aussi cette crise sanitaire a révélé beaucoup de bonnes volontés, de courage parmi tous ceux 

qui se sont particulièrement investis et que nous devons, encore et encore, remercier.  

 

2020, ann®e terrible aussi avec le retour dôattentats, dont lôhorreur d®passe lôentendement, tel celui 

de Nice, le 29 octobre, qui a fait 3 innocentes victimes, et celui du 16 octobre, contre Samuel Paty ; 

en fait ces attentats étaient dirigés contre notre démocratie, notre « art de vivre » à la Française, la 

Liberté que nous revendiquons haut et fort, dôagir et de penser ! 

 

 

2021, lôespoiré 

 

De sortir enfin de ce fléau, grâce au vaccin et de pouvoir concentrer nos forces sur le redressement 

économique de notre Pays.  

 

Souhaitons que les valeurs de courage, de t®nacit® et dôunit® qui nous permettent de lutter 

aujourdôhui soient demain les bases dôune société plus solidaire, unie et forte.  

 

 

Le Maire, 

Rose-Marie FALQUE   

 

 

 

« Vivre chaque journée comme elle vient et refuser tant les regrets que les inquiétudes pour 

lôavenir. Je nôai de toutes faons aucun pouvoir sur hier ni sur demain ».  

Jim Fergus, écrivain américain contemporain 
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Compte rendu de la réunion du conseil municipal du mardi 29 septembre 2020 

Présents : Rose-Marie FALQUE ; Justine GARNIER ; Philippe GRANDMAÎTRE ; Laurent 

HANNEZO ; Yannick HOFFNER ; Louisa IKHLEF ; Rose-Marie MAGNIER ; Nicolas MALO ; 

Didier MAURY ; Thomas MELLÉ ; Lionel TIROLE et Jean-Claude ROUBAUD. 

 

Absents excusés : Olivier LEGROS, absent, donne procuration à Rose-Marie FALQUE et Aurélie 

REMY, absente, donne procuration à Thomas MELLÉ. 

 
1. Désignation du secrétaire de séance 

Louisa IKHLEF est d®sign®e secr®taire de s®ance ¨ lôunanimit® du conseil municipal. 

 
2. Décision budgétaire modificative 

Madame le Maire indique quôil y a lieu dôajuster les cr®dits vot®s au budget principal de la mani¯re 

suivante : 

7000 ú du compte 022 ï dépenses imprévues - doivent être reversés sur le compte 7068129 ï 

modernisation des réseaux de collecte. 

En effet, en 2019, la commune a factur® lôassainissement et a encaiss® les redevances 

correspondantes dont la redevance de modernisation des r®seaux pour un montant de 6 580,39 ú. 

Comme cette somme doit être reversée à la communauté de communes qui les donnera ensuite 

lôagence de lôeau, une modification de notre budget est n®cessaire. 

Apr¯s avoir entendu cet expos®, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® cette modification 

budgétaire. 

 
3. Création du régime indemnitaire RIFSEEP 

Madame le Maire rappelle que le r®gime indemnitaire est lôensemble des sommes perues par un 

agent, en compl®ment de la r®mun®ration de base, en contrepartie ou ¨ lôoccasion du service quôil 

exécute. Elle demande au conseil municipal de délibérer pour d®cider de la mise en place dôun 

nouveau régime indemnitaire et de ses modalit®s dôapplication aupr¯s du personnel territorial 

travaillant pour la collectivité. Le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

suj®tions, de lôexpertise et de lôengagement professionnel) regroupe une indemnit® de fonctions, 

de sujétions et d'expertise (IFSE) et un complément indemnitaire annuel (CIA) versé en fonction 

de l'engagement professionnel et de la manière de servir. Le comité technique du centre de gestion 

sôest prononc® le 28 septembre sur cette mise en îuvre. 

Apr¯s avoir entendu cet expos®, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® : 

. de mettre en place le RIFSEEP, 

. dôinstaurer lôIFSE et le CIA, 

. dôappliquer la clause de sauvegarde et de maintenir aux agents concern®s, ¨ titre individuel, leur 

montant antérieur plus ®lev® en application de lôarticle 88 de la loi du 26 janvier 1984 dans la 

limite du changement de fonctions des agents, 

. de calculer les crédits correspondant dans les limites fixées par les textes de référence et inscrits 

chaque année au budget. 

 
4. 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şƭǳ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

Laurent HANNEZO, premier adjoint, indique que le code de lôurbanisme pr®voit ¨ lôarticle L. 422-

7 que si le Maire est int®ress® au projet faisant lôobjet dôune demande de permis de construire ou 

dôune d®claration pr®alable, le conseil municipal d®signe un autre de ses membres pour prendre la 

décision. 

Lôint®r°t personnel doit °tre entendu de mani¯re assez large : si le projet intéresse un proche parent 

par exemple tant en matière positive (intérêt en faveur de projet) que n®gative (¨ lôencontre du 

projet). 

Dans ce cas, seul le conseil municipal peut par délibération désigner un de ses membres pour 

d®livrer lôautorisation dôurbanisme. Une d®l®gation de signature du maire ¨ un adjoint ne saurait 

suffire. 
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Aussi, comme Jean-François FALQUE, fils de Rose-Marie FALQUE, a déposé une déclaration 

pr®alable pour lôinstallation de panneaux photovoltaµques sur la toiture de la maison situ®e 89 rue 

du général Leclerc à Azerailles, le conseil municipal doit délibérer. 
Madame le Maire quitte la séance et ne participe pas au vote. 
Apr¯s avoir entendu cet expos®, le conseil municipal accepte, ¨ lôunanimit®, de d®signer Laurent 

HANNEZO, premier adjoint ayant d®l®gation ¨ lôurbanisme, pour signer la d®cision de non-

opposition à cette déclaration préalable de travaux (DP 05403820L0012), déposée le 29 juillet 

2020, ainsi que tous documents sôy rapportant. 

 
5. Demande de subvention : Banque alimentaire de Baccarat 

Madame le Maire rappelle le contexte économique délicat que nous traversons. Certaines familles 

de la commune sont dans une situation très précaire et bénéficient des services de la banque 

alimentaire dont le nombre de bénéficiaires augmente. 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® dôaccorder 600 ú de 

subvention à cette association. 

 
6. SIVOM des vallées du cristal : autorisation donnée à Madame le Maire pour signer les 

conventions de mise à disposition de personnels 

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil que la commune dôAzerailles met ¨ disposition 

du Syndicat des vallées du cristal du personnel communal pour les cantines et la garderie. Afin de 

pouvoir refacturer le temps passé par les agents communaux au Syndicat des vallées du cristal, des 

conventions doivent être signées. 

Apr¯s avoir entendu cet expos®, le conseil municipal autorise, ¨ lôunanimit®, Madame le Maire ¨ 

signer les conventions de mise à disposition du personnel communal avec le SIVOM des vallées 

du cristal. 

 
7. SIVOM des vallées du cristal : vente de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎǊŝŎƘŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ф ǊǳŜ IǳƳōŞǇŀƛǊŜ 

Madame le Maire indique que les communes du SIVOM était co-propriétaires du bâtiment situé 9 

rue Humbépaire à Baccarat. Le bâtiment ayant été revendu, les communes membres se répartissent 

le prix de la vente. La commune dôAzerailles recevra 12 178,91ú. 

Apr¯s avoir entendu cet expos®, le conseil municipal accepte, ¨ lôunanimit® dôencaisser la somme 

de 12178,91ú et autorise Madame le Maire ¨ signer tous les documents correspondants. 

 
8. DŜǎǘŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ŀƞƴŞs 

En raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, le traditionnel repas des anciens est annulé. 

Le conseil municipal souhaite néanmoins marquer ce moment important pour nos aînés et décide 

de compenser la non-réalisation de ce repas par un panier garni dôun montant maximum de 

25úTTC et de le remettre ¨ toutes les personnes de plus de 65 ans. 

A noter ! Lôop®ration ç Bons de Noël » est maintenue pour les personnes de plus de 70 ans pour 

un montant de 15 úTTC. 

 
9. Questions diverses 

-Commission travaux/voirie. La prochaine commission travaux se tiendra le samedi 3 octobre 

2020 à partir de 9h. Lors de cette réunion nous aborderons la sécurité routière dans le village. 

-Désignation des membres de la Commission communale des impôts directs (CCID). Madame 

le Maire indique que la liste des membres de la CCID nous a ®t® transmise par lôadministration 

fiscale.  

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 22h40 
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Compte rendu de la réunion du conseil municipal du jeudi 29 octobre 2020 

 

La séance commence à 18h30. 

 

Présents : Rose-Marie FALQUE ; Philippe GRANDMAÎTRE ; Laurent HANNEZO ; Yannick 

HOFFNER ; Olivier LEGROS ; Nicolas MALO ; Didier MAURY ; Thomas MELLÉ ; Lionel 

TIROLE, Aurélie REMY et Jean-Claude ROUBAUD. 

 

Absents excusés :  

Rose-Marie MAGNIER, absente, donne procuration à Rose-Marie FALQUE, Justine 

GARNIER, absente, donne procuration à Thomas MELLÉ et Louisa IKHLEF, absente, donne 

procuration à Laurent HANNEZO. 

 

Hommage : 

Au début de la séance, les membres du conseil observent une minute de silence en mémoire de 

Samuel Paty, professeur dôhistoire g®ographie retrouv® d®capit® ¨ Conflans-Sainte-Honorine, et 

des 3 personnes assassinées à Nice, dont 2 dans une église. 

 
1. Désignation du secrétaire de séance 

Yannick HOFFNER est désigné secrétaire de s®ance ¨ lôunanimit® du conseil municipal. 

 
2. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎΣ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ό!¢{9aύ 

Madame le Maire indique aux membres du Conseil que les maîtresses de maternelle souhaiteraient 

pouvoir bénéficier dôun appui suppl®mentaire via le recrutement dôun Agent territorial sp®cialis® 

des écoles maternelles (ATSEM), à temps non complet (10 heures par semaine), qui serait chargé 

de lôaccueil, de lôhygi¯ne des enfants mais aussi de la propret® des locaux et du matériel. La 

demande a été validée par les communes du plateau (Brouville, Gélacourt, Hablainville, Reherrey, 

Pettonville, Vaxainville) qui financeront, pour partie, le poste. 

Ce recrutement se justifie compte tenu du nombre dôenfants qui fr®quentent les petites sections 

mais aussi des mesures sanitaires quôil faut respecter en raison de la pand®mie COVID-19. 

Il est donc demand® au conseil municipal de cr®er un poste dôAgent territorial spécialisé des écoles 

maternelles, non titulaire, du 2 novembre 2020 jusquôau 6 juillet 2021 pour une durée de 10h par 

semaine en sachant que le temps de travail sera annualisé. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® de 

cr®er le poste dôATSEM non titulaire. 

 
3. Extension et restructuration de la mairie Υ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 

Madame le Maire rappelle que la mise en accessibilité de la mairie est une obligation légale qui 

sôimpose ¨ la commune. Outre lôaccessibilit® de la salle du conseil municipal, cette mise en 

accessibilit® doit ®galement permettre de rendre le secr®tariat plus fonctionnel afin dôapporter un 

service optimisé aux habitants. 

Lôenveloppe pr®visionnelle des travaux est de 250 000 úHT et le ma´tre dôîuvre ç Accord & 

Archi è nous fait une proposition dôam®nagement pour un taux de 9,5% soit un montant de 

23 750 úHT. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ̈ lôunanimit® de 

lancer la procédure, de retenir le cabinet de ma´trise dôîuvre « Accord & Archi è et dôautoriser 

Mme le Maire à signer le marché correspondant ainsi que les pièces afférentes. 

 
4. Convention de viabilité hivernale 

Madame le Maire explique que le Conseil Départemental de Meurthe et Moselle privilégie le 

déneigement sur les itinéraires « structurants » et « principaux », sur lesquels sont engagés tous les 

moyens mat®riels et humains afin dôassurer les conditions de s®curit® optimales. Une partie du 
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réseau restant est identifiée comme « réseau local » et est traité lorsque les réseaux prioritaires sont 

circulables.  

Le ramassage scolaire qui amène les enfants des communes de Gélacourt, Brouville, Reherrey, 

Vaxainville, Pettonville et Hablainville ¨ lô®cole dôAzerailles ®tant consid®r® en partie comme 

« réseau local », il convient quôil soit d®neig® rapidement. Aussi les 7 communes concern®es 

acceptent de signer une convention avec le Département les autorisant à déneiger les routes 

concern®es. Le D®partement sôengage ¨ fournir chaque ann®e aux communes une quantit® 

forfaitaire de sel.  

Apr¯s avoir entendu cet expos® et en avoir d®lib®r®, le conseil municipal autorise, ¨ lôunanimit®, 

Madame le Maire à signer la convention de viabilité hivernale avec le Département pour une durée 

de 1 an. 

 
5. Régime indemnitaire - RIFSEEP 

Madame le Maire rappelle que lors de la séance du 29 septembre le conseil municipal a validé la 

mise en place du nouveau régime indemnitaire pour le personnel territorial.  

La délibération, dont le modèle a été transmis à la commune par le Centre de Gestion, doit toutefois 

être modifiée pour que le Complément indemnitaire annuel (CIA) soit versé mensuellement aux 

agents et non annuellement comme mentionné dans la délibération du 29 septembre. 

Apr¯s avoir entendu cet expos®, le conseil municipal accepte, ¨ lôunanimité, cette modification et 

autorise Madame le Maire à procéder à toutes démarches utiles pour que cette correction soit 

opérée. 

 
6. Délibération autorisant le personnel à faire des heures complémentaires et supplémentaires 

Madame le Maire rappelle les délibérations du 28 novembre 2011 et du 11 mai 2012 qui 

d®taillaient la liste des emplois et des missions impliquant la r®alisation effective dôheures 

supplémentaires et complémentaires pour les adjoints techniques, titulaires et non titulaires, ainsi 

que pour les adjoints administratifs.  

Dôautres personnels ®tant susceptibles de r®aliser des heures suppl®mentaires et compl®mentaires, 

il convient dô®tendre cette possibilit® ¨ tous les personnels de la commune, agents non titulaires, 

agents stagiaires et titulaires.  

Le conseil municipal apr¯s avoir entendu cet expos® accepte, ¨ lôunanimit®, de r®gler les heures 

suppl®mentaires et compl®mentaires ¨ tout le personnel, lorsquôelles sont effectu®es pour raison 

de service ou sur ordre du maire. 
 

7. Commission intercommunale des impôts directs 

Madame le Maire indique que la communauté de communauté de communes du Territoire de 

Lunéville à Baccarat doit instituer une commission intercommunale des impôts directs, composée 

du Pr®sident de lôEPCI ou dôun Vice-Président délégué et de dix commissaires ; le conseil 

communautaire devra délibérer en proposant 20 titulaires et 20 suppléants et le Directeur 

Départemental des Finances Publiques, sur cette proposition, désignera les 10 titulaires et les 10 

suppléants.  

La commune dôAzerailles devant désigner deux membres, Laurent HANNEZO et Rose-Marie 

FALQUE manifestent leur intérêt pour être candidats. 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®signe : 

Laurent HANNEZO, titulaire 

Rose-Marie FALQUE, suppléante. 

 
8. Questions diverses 

Reconfinement : En raison de lô®volution de lô®pid®mie COVID-19, un nouveau confinement est 

instauré à partir du jeudi 29 octobre 2020 à minuit pour une durée minimale de 4 semaines.  

Rentrée scolaire :  

-La rentrée aura lieu lundi 2 novembre. Un nouveau protocole sanitaire est mis en place.  
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A noter ! Dans ce protocole, le port du masque est obligatoire pour les enfants à partir de 6 

ans et tous les enfants seront accueillis ¨ lô®cole. 

-Le gouvernement a porté le plan Vigipirate au niveau « urgence attentat » sur lôensemble 

du territoire, le 29 octobre 2020. Côest la raison pour laquelle un barri®rage est mis en place 

devant lô®cole. 

Poursuite des services du SIVOM des vallées du cristal aux communes du plateau : 

Les communes de Brouville, Hablainville, Reherrey, Pettonville et Vaxainville avaient fait le 

choix de se retirer du Syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) des vallées du cristal 

mais ces communes continuent à bénéficier des services périscolaires (dont la cantine et la garderie 

organisées à Azerailles) grâce à une convention passée entre ces communes et les autres 

collectivités du SIVOM auquel Azerailles appartient. 

Cette convention, prenant fin le 31 décembre 2020, sera reconduite jusquô¨ la fin de lôann®e 

scolaire soit juillet 2021. Le pr®sident du SIVOM, Christian GEX, a fait savoir quôil nôest pas 

favorable ¨ une nouvelle reconduction ce qui oblige les maires de ces communes ¨ sôorganiser. 

£volution des ®l¯ves fr®quentant lô®cole 

Actuellement il y a 144 enfants qui fr®quentent lô®cole dôAzerailles. Ce nombre ne permet toutefois 

pas lôouverture dôune classe suppl®mentaire dont la d®cision rel¯ve seulement de lô®ducation 

nationale. 

Les effectifs vont toutefois baisser puisque les maires des communes de Reherrey, Pettonville, 

Vaxainville nous ont informés de manière unilatérale que leurs enfants iront à Mignéville à 

compter de la prochaine rentrée scolaire. Cette décision est motivée par le souhait de ces 

communes de trouver une solution où le périscolaire et le scolaire sont assurés par la même entité. 

Resteraient à Azerailles les communes de Gélacourt, Brouville et peut être Hablainville qui ne 

sôest pas prononc®e. 

Élargissement du SIVOM 

Si la commune de Brouville (et éventuellement Hablainville) conserve ses enfants ¨ lô®cole 

dôAzerailles, la commune soutiendra aupr¯s du SIVOM sa r®int®gration comme membre du 

syndicat. 

Colis de Noël : La distribution des 210 paniers sôeffectuera entre le 12 et 19 d®cembre 2020, dans 

le strict respect des gestes barrières. 

Secrétariat : Un recrutement est en cours. Des entretiens se sont déroulés le 28 octobre 2020. 

Communauté de communes : La situation financière de la communauté de communes du 

Territoire de Lunéville à Baccarat est très tendue et les marges de manîuvre sont quasi-

inexistantes. Cette information a été donnée lors du dernier conseil communautaire par le Président 

alors quôil ®tait question de la ren®gociation dôun emprunt. 

Cette situation oblige la collectivité à étaler dans le temps les projets prévus et à recentrer la 

collectivité dans ses missions premières. 

Eau : Thomas M£LL£ indique que le programme de renouvellement des compteurs dôeau est 

stopp® et que seuls les compteurs dôeau qui sont hors dôusage seront chang®s. En effet, un 

investissement cons®quent doit potentiellement °tre effectu® au ch©teau dôeau ce qui contraint la 

commune à définir de nouvelles priorités. 

11 novembre : Compte tenu de la crise sanitaire, la cérémonie se fera en comité restreint. 

 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 20h30 
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Compte rendu de la réunion du conseil municipal du lundi 7 décembre 2020 

La séance commence à 20h30. 

 

Présents : Rose-Marie FALQUE ; Justine GARNIER ; Philippe GRANDMAÎTRE ; Laurent 

HANNEZO ; Yannick HOFFNER ; Olivier LEGROS ; Rose-Marie MAGNIER ; Nicolas MALO 

; Didier MAURY ; Thomas MELLÉ ; Lionel TIROLE et Jean-Claude ROUBAUD. 

 

Absents excusés :  

Louisa IKHLEF, absente, donne procuration à Rose-Marie FALQUE et Aurélie REMY donne 

procuration à Justine GARNIER. 

 

Hommage ¨ Val®ry Giscard dôEstaing : Sur proposition de Madame le Maire, le conseil municipal 

a rendu hommage ¨ Val®ry Giscard dôEstaing, ancien pr®sident de la R®publique, en observant 

une minute de silence avant de débuter la réunion. 

 
1. Désignation du secrétaire de séance 

Nicolas MALO est désigné secrétaire de s®ance ¨ lôunanimit® du conseil municipal. 

 
2. 5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ 

Par d®lib®ration du 24 juillet 2020, le conseil municipal a d®cid® dôengager la proc®dure 

dôali®nation dôun d®laiss® de chemin rural situ® dans le nouveau lotissement de la Croisette. Une 

enquête publique préalable a été organisée du 5 au 19 octobre 2020. Les modalités de cette enquête 

et la désignation du commissaire enquêteur ont été fixées par arrêtés du 11 septembre 2020. 

Le rapport du commissaire enquêteur remis le 29 octobre 2020 donne un avis favorable à ce 

d®classement. Le commissaire note notamment quôaucune remarque nôa ®t® consign®e sur le 

registre, quôaucun courriel ou courrier nôa ®t® reu pour ce projet et quôaucune personne ne sôest 

présentée en mairie lors des permanences. 

Le chemin rural nô®tant pas mat®rialis® ni affect® ¨ lôusage du public, le commissaire enqu°teur 

considère enfin que ce projet de déclassement est réaliste est cohérent. 

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à 

lôunanimit®, dôautoriser le d®classement et lôali®nation du d®laiss® de Chemin rural dôune 

contenance de 174m² en vue de sa cession aux futurs acquéreurs des 4 lots qui en sont riverains. 

 
3. Admission en non-valeur 

Madame le Maire indique que la Trésorerie de Baccarat a transmis un état de produits communaux 

¨ pr®senter au conseil municipal, pour d®cision dôadmission en non-valeur. 

Madame le Maire explique quôil sôagit de cr®ances communales pour lesquelles le comptable nôa 

pu aboutir dans les procédures de recouvrement qui sôoffraient ¨ lui. Elle indique que les montants 

sont les suivants : 

.1,34ú sur lôancien budget assainissement 

.4,42ú sur le budget eau  

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à 

lôunanimit®, dôaccepter ces admissions en non-valeur de faibles montants. 

 
4. tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнм-2022 

Pour la saison 2021-2022, 3 parcelles sont propos®es par lôONF. Ces parcelles sont situ®es sur 

Badménil-Glonville. Il sôagit des parcelles C, E et G. Il est ¨ noter que m°me sôil nôy a que 3 

parcelles, les volumes de bois estimés restent quant à eux quasi-identiques à ceux des années 

passées. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir d®lib®r®, le conseil municipal valide, ¨ lôunanimité, 

cette coupe de bois propos®e par lôONF pour lôhiver 2021-2022. 
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5. Prix de vente du stère de bois aux cessionnaires 

Jean-Claude ROUBAUD, adjoint délégué, rappelle que la commune dispose de bois susceptibles 

dô°tre vendus et quôil est n®cessaire de fixer le prix de vente aux cessionnaires. La cession désigne 

la vente aux particuliers de bois de chauffage et ne se limite pas aux seuls habitants de la commune. 

La revente de ce bois par les cessionnaires est interdite. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de 

fixer le prix du stère de bois aux cessionnaires, quelle que soit lôessence, ¨ 10 ú HT avec une TVA 

¨ 20% (soit 12 úTTC).  

 
6. aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀŦŦƻǳŀƎƛǎǘŜ Ŝǘ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ о ƎŀǊŀƴǘǎ 

Le Conseil municipal peut accorder aux habitants de la commune le droit de se procurer du bois 

en forêt communale pour la satisfaction de leur consommation, sans revente des bois acquis. On 

parle alors dôaffouage. Il est propos® que la taxe dôaffouage reste ¨ 10 ú le st¯re de bois (il nôy a 

pas de TVA). 

3 garants ont déclaré accepter ces fonctions et se soumettre solidairement à la responsabilité : 

- Philippe GRANDMAÎTRE 

- Jean-Claude ROUBAUD 

- Lionel TIROLE 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de 

fixer la taxe dôaffouage ¨ 10 ú le st¯re de bois et de designer comme garants MM. Philippe 

GRANDMAÎTRE, Jean-Claude ROUBAUD et Lionel TIROLE. 

 
7. {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Distraction des malades » 

La commune est sollicitée pour apporter un soutien à lôassociation « Distraction des malades » qui 

apporte un réconfort amical aux malades de lôh¹pital de Lun®ville et aux pensionnaires des 

maisons de retraite fréquentées par des acervalliens. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, ¨ lôunanimit®, 

dôallouer une subvention de 100 ú. 
 

8. Décision modificative du budget principal 

Lôann®e 2020 a ®t® particuli¯re et la crise sanitaire a impact® notre budget communal au niveau 

des recettes et des dépenses.  

Aussi, comme nous sommes en fin dôann®e et que le budget nôest quôun document pr®visionnel, 

des ajustements sont n®cessaires sur le budget principal, au niveau de la section dôinvestissement 

pour permettre les remplacements du tracteur et du véhicule des agents techniques communaux. 

 
Chapitre Article   

(pour 

information)  

Désignation Montant des 

crédits ouverts 

avant décision 

modificative 

Décision 

modificative 

Montant des crédits 

ouverts après 

décision 

modificative 

21 21571 Matériel roulant 80 000,00 ú + 1 000 ú 81 000,00 ú 

23 2313 Constructions 398 332,54 ú - 1 000 ú 397 332,54 ú 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir d®lib®r®, le conseil municipal accepte, ¨ lôunanimit®, le 

transfert de crédits dont le détail figure dans le tableau ci-dessus et autorise le Maire à établir les 

actes correspondants. 

 
9. 9ƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŝǉǳŜǎ ŘΩ95C /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Madame le Maire pr®sente 2 ch¯ques dôEDF Collectivités. Le premier de 1 243, 45 ú correspond 

à un trop pay® de consommation dô®lectricit® et le second de 45,18 ú à une remise gracieuse 

dôint®r°ts moratoires. Il appartient au conseil municipal dôaccepter lôencaissement de ces sommes. 

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à 

lôunanimit®, dôencaisser ces ch¯ques. 
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10. 9ƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ 

Madame le Maire présente un chèque de la société Orange de 22,06 ú en remboursement dôun 

avoir. 

Il appartient au conseil municipal dôaccepter lôencaissement de cette somme. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir d®lib®r®, le conseil municipal accepte, ¨ lôunanimit®, 

dôencaisser ce ch¯que. 

 
11. Convention de partenariat avec IN PACT GL 

Afin de pouvoir bénéficier des missions facultatives du centre de gestion notamment pour la mise 

à disposition de personnel, il convient de signer une convention avec la société publique locale IN 

PACT GL qui sôappliquerait jusquôau 31 d®cembre 2026. 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à lôunanimit®, 

dôautoriser Madame le Maire ¨ signer la convention et ¨ signer tous les documents y aff®rents. 

 
12. Participation communale aux confiseries de Saint-Nicolas 

Madame le Maire indique que les fêtes de Saint-Nicolas se sont bien déroulées grâce à 

lôimplication de tous pour le bonheur des enfants mais aussi pour le moral des plus grands qui a 

été mis à rude épreuve au cours de cette année singulière, avec la crise sanitaire qui entraîne avec 

elle les crises économique, sociale, environnementale et démocratique. Un grand merci est donc 

adressé à Saint-Nicolas et ses nombreux lutins. 

Traditionnellement, lors de cette fête indispensable au vivre ensemble, les associations (MJC et 

Relais Familles dôAzerailles) financent les friandises qui sont distribu®es mais cette année, les 

friandises ont été achetées à un forain local qui a été fortement impacté par la COVID-19. Aussi, 

comme les tarifs sont légèrement supérieurs, il est proposé que la commune apporte un soutien 

financier de 180 úTTC. 

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à 

lôunanimit®, de prendre en charge cette somme. 

 
13. Adoption du Projet Urbain Partenarial pour le lotissement de la Croisette 

Afin de permettre la prise en charge des équipements publics du lotissement, il convient de 

conclure un projet urbain partenarial (PUP). Le projet urbain partenarial est un outil qui permet le 

préfinancement des équipements publics par les propriétaires fonciers, aménageurs et 

constructeurs.  

Le PUP pr®voit quôune convention, sign®e avec les propri®taires des terrains concern®s par 

lôop®ration dôam®nagement, fixe le programme des ®quipements et la fraction des ®quipements 

donnant lieu à participation. 

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

-approuve, ¨ lôunanimit®, le projet urbain partenarial et autorise madame le Maire ¨ signer tous 

documents y afférents, 

-rappelle, selon le code de lôurbanisme, que les constructions édifiées dans le périmètre de la 

convention seront exclues du champ dôapplication de la taxe dôam®nagement pendant une dur®e 

de 10 ans, 

-autorise Madame le Maire à signer ladite convention avec les propriétaires des terrains concernés 

par lôop®ration dôam®nagement. 

 
14. Fixation des prix de ventes des parcelles du nouveau lotissement de la Croisette 

Les travaux de viabilisation du nouveau lotissement de la Croisette sont en cours dôach¯vement 

concernant la première tranche. Il y a 11 lots dôune surface totale de 7 895m² et une étude a porté 

à 70 úTTC le prix de vente au mètre carré nécessaire dans le cadre du projet urbain partenarial.  

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal est invité à se prononcer sur le prix de vente 

des parcelles. 
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Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à 

lôunanimit®, de fixer les tarifs des parcelles comme suit : 

Lot 1 (626 m²) : 43 820 úTTC 

Lot 2 (650 m²) : 45 500 úTTC 

Lot 3 (709 m²) : 49 630 úTTC 

Lot 4 (735 m²) : 51 450 úTTC 

Lot 6 (637 m²) : 44 590 úTTC 

Lot 7 (640 m²) : 44 800 úTTC 

Lot 8 (621 m²) : 43 470 úTTC 

Lot 9 (875 m²) : 61 250 úTTC 

Lot 10 (916 m²) : 64 120 úTTC 

Lot 11 (756 m²) : 52 920 úTTC 

Lot 12 (730 m²) : 51 100 úTTC 

Le conseil municipal autorise également le Maire à signer les actes de vente du terrain ainsi que 

toutes les pièces nécessaires pour la vente des lots. 

 
15. /ŀŘŜŀǳ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ  

Lôun des agents techniques de la commune partira à la retraite mi-décembre. Afin de saluer sa 

carrière et son investissement, Madame le Maire invite les membres du conseil à se prononcer sur 

lôoffre dôun cadeau de d®part ¨ la retraite. 

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à 

lôunanimit®, dôoffrir un pr®sent ¨ lôagent pour son d®part ¨ la retraite et de fixer son montant ¨ 

200ú TTC. 
 

16. {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊƻǳǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ Řǳ /Ǌƛǎǘŀƭ 

Madame le Maire indique que la commune de Brouville souhaite rester ¨ lô®cole dôAzerailles avec 

celle de G®lacourt. Cependant la commune de Brouville nôest plus membre du Syndicat des 

Vallées du Cristal qui est en charge du périscolaire. Brouville veut donc réintégrer le Syndicat des 

Vallées du Cristal pour pouvoir assurer les compétences scolaire et périscolaire dans les meilleures 

conditions possibles car celles-ci sont étroitement liées. 

Aussi, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal apporte son soutien 

à la commune de Brouville pour quôelle r®int¯gre le Syndicat des vall®es du cristal afin de lui 

permettre de bénéficier des compétences jeunesse, garderie et cantine. Le conseil municipal 

rappelle, dôune seule voix, quôil est important de rester uni et missionne Madame le Maire pour 

quôelle d®fende avec vigueur la r®int®gration de la commune de Brouville lors du prochain comit® 

syndical. 

 
17. wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {t[ · 59a!¢ 

Le conseil municipal, après examen du rapport, donne, ¨ lôunanimit®, son approbation. 

 
18. Bons de Noël 

A lôapproche des f°tes de fin dôann®e, le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, apr¯s en avoir 

d®lib®r®, dôaccorder 138 bons de No±l de 15 ú aux habitants de la commune ayant plus de 70 ans. 

Ces bons seront utilisables chez les commerçants de la commune uniquement.  

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 23h10 
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ETAT CIVIL  
 
Décès : 

 
- Jacques PHILIPPE, décédé le 21 octobre 2020 à Baccarat 

 

- Claude, Michel LECOMTE, décédé le 24 novembre 2020 à Essey-lès-Nancy 

 

- Antoine AUBERTIN, décédé le 11 décembre à Annecy 

 

- Francis TSCHIRRET, décédé le 21 décembre 2020 à Vandoeuvre-lès-Nancy 

 

Toutes nos condoléances aux familles. 

 

 

Naissances :  

 
- Carla, Dolorès, Danielle, fille de Daniel SAUNIER et de Margaux GILLET, née le 16 novembre 

2020 à Lunéville 

- Alysa, Claudine, Murielle ZOTT, fille de Romain, Marcel ZOTT et de Aurore, Claudine, Félicie 

MOECKES, née le 16 décembre 2020 à Lunéville 

Félicitations aux heureux parents ! 

 

 

Mariage :  

 

- B®atrice VICHARD, Directrice dôune Agence Locale de P¹le Emploi, et Alexis 

HAUTEMANIERE, médecin, le 21 décembre 2020 

Toutes nos félicitations ! 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 
Reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle 

 
Notre commune connaît, depuis plusieurs années, des périodes de forte sécheresse et des périodes 

de pluies abondantes. Lôann®e 2020 nôa pas ®chapp® ¨ ces ph®nom¯nes extr°mes qui peuvent 

entraîner des désordres sur les constructions (fissures, é). 

Si vous avez subi des dégradations, afin que vous puissiez être indemnisé, lô®tat de catastrophe 

naturelle doit être reconnu pour la commune par un arrêté interministériel qui paraît au Journal 

Officiel. 

 

Quelles démarches effectuer si vous estimez être victimes en 2020 de dommages suite à "des 

mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 

sols"? 

1. Contactez votre assureur pour lui décrire les désordres constatés sur votre habitation 

(fissuresé).  

2. Contactez la mairie avec un courrier explicatif avec des photos. 

MODELE DE LETTRE A ADRESSER AU MAIRE 

 

Objet : fissures consécutives à la sécheresse  

 

Madame le Maire, 

En ma qualité de propriétaire ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ όǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΧύΣ ƧΩŀƛ le regret de vous 

informer que je suis victime de dommages provoqués par la sécheresse prolongée du 

printemps/été 2020 : (préciser lesquels et leurs emplacements). 

Pour me permettre de me faire indemniser par mon assureur au titre de la garantie « catastrophe 

naturelle », je vous remercie de bien vouloir entamer les démarches utiles pour que ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

« catastrophe naturelle » soit reconnu pour notre commune ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ 

pour tous les dommages résultant de cet événement anormal. 

Je veux croire que vous serez convaincue de ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ 

reconnaissance car sans indemnisation de mon assurance, conditionnée par la publication de 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ƳŜ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ les 

réparations. 

Restant à votre disposition pour tout complément, ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘΩŀƎǊŞŜǊΣ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎΦ 

 

Compteurs dôeau 

 
A partir de la 2ème semaine de Janvier, le relev® des compteurs dôeau sera effectu® par lôemploy® 

communal Hervé PETITJEAN. 

 

Pour faciliter sa tâche, merci de bien mentionner vos NOMS DE FAMILLE sur vos boîtes aux 

lettres.  
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Célébration 11 novembre 2020 

 
Côest en format tr¯s restreint et en respectant strictement les mesures de distanciation, quôun d®p¹t 

de gerbe a été effectué le 11 novembre pour honorer nos morts et comm®morer lôArmistice ainsi 

que le centenaire du soldat inconnu avec une retransmission en direct via facebook. 

Cette cérémonie a été magnifiée par la présence de notre porte drapeau Jean-Pierre EHRLE, 

pr®sident de lôAMC (Association des mutil®s combattants).  
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Fêtes de Saint-Nicolas 
 

Côest lors dôune belle journ®e ensoleill®e que 

Saint-Nicolas et ses lutins ont sillonné les rues du 

village pour distribuer des friandises et des livres 

aux enfants qui avaient été bien sages.  

 

Les enfants ont été tellement sages cette année 

que le père fouettard est resté confiné chez lui ! 

 

Saint-Nicolas et son lutin vous remercient de 

votre accueil J 
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Mise en vente de parcelles à bâtir 

 
8 parcelles du nouveau lotissement de la Croisette sont encore disponibles (3 sont dôores et d®j¨ 

r®serv®es). Les terrains dôune surface allant de 621 mĮ ¨ 916 mĮ sont viabilis®s et pr°ts ¨ accueillir 

des constructions qui seront exon®r®es de la taxe dôam®nagement pendant une dur®e de 10 ans, 

ainsi que de la Participation au Financement de lôAssainissement Collectif (la PFAC).  

Si vous souhaitez investir sur Azerailles, ne tardez-pas ! 

Pour toute question, contactez la mairie par téléphone au 03.83.75.15.14 ou par mail à 

mairie.azerailles@wanadoo.fr  

 

Circulation rue du Breuil et allée des Charmilles 

 
Pour des raisons de sécurité et afin de faire baisser la vitesse des véhicules (de livraison 

notamment) empruntant la rue du Breuil, une exp®rimentation est men®e jusquôau 9 f®vrier 2021. 

Des panneaux « Stop è ont ®t® install®s aux deux intersections entre la rue du Breuil et lôall®e des 

Charmilles pour obliger les v®hicules ¨ marquer un temps dôarr°t et ¨ c®der le passage. 

Si cette expérimentation est concluante, elle sera pérennisée. 

 
 

Le Père Noël est passéé 
 

pour nos ®l¯ves de lô®cole, ils ont pu d®couvrir ce 4 janvier 2021 au matin que leurs petits 

souliers étaient garnis. Chaque élève a reçu un sachet de confiserie et un livre. 

 

Merci ¨ lôassociation des parents dô®l¯ves des Canailles dôAzerailles. 

 

 

 

mailto:mairie.azerailles@wanadoo.fr
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Les grandes vacances de Patrické 

 
Il était rentré le 17 mai 2016 au service de la 

commune. Après 5 années de « bons et loyaux 

services è, et ce nôest pas seulement une 

formule, Patrick HARAUX a fait valoir ses 

droits à la retraite. Une retraite qui sera sans 

aucun doute très active, auprès de sa famille et 

notamment de ses deux petits enfants.  

 

 

 

 

 

 
 

 

é et lôarriv®e de Michel 

 
Michel BLAISE nous vient de Badménil et a succédè, dès le 4 

janvier 2021, à Patrick au Service Technique. Armé de ses 

compétences, de son courage et bien vêtu, il a pris en mains, de 

suite, son nouveau poste. Nous lui souhaitons une bonne 

intégration au sein de sa nouvelle équipe et vous remercions du 

bon accueil que vous lui réserverez.  

 

 

 

 

 

 

 

 

é ainsi que celle de Laetitia au secrétariat de mairie 

 
Depuis début novembre 2020, Laetitia BIENFAIT a rejoint 

notre secrétariat de mairie, en remplacement de nos secrétaires, 

absentes. Mise à disposition par le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale, elle a pris en charge notamment 

la partie comptable, si importante. Son sourire et sa 

disponibilité sont appréciés de tous ceux qui poussent la porte 

de notre secrétariat.  

 

 

 

 

 

 


